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Chères lectrices, chers lecteurs, très chers clients,

Votre numéro de rentrée consacre sa Une à la retraite

La publication cet été des premiers décrets a mis à jour des dispositions, 
entrées en vigueur depuis le 1er septembre. Certaines d’entre-elles peuvent 
apparaître comme positives, utiles voire nécessaires, d’autres ont une couleur 
plus négative aux yeux de nombreux assurés. Il faudra notamment travailler 
plus longtemps !
Nous vous laissons seuls juges 

Au travers du Dossier du mois, il est à nouveau question de retraite mais côté placements 

Plus le poids relatif de la retraite par répartition recule, plus les solutions d’épargne en vue du 
financement du tain de vie post-activité professionnelle se font une place essentielle dans la réflexion 
de chaque jeune (et moins jeune) actif.

Le volet placement peut être mis en œuvre de différentes manières, par le biais de différentes 
enveloppes et au moyen de l’investissement dans différentes classes d’actifs selon l’appétence de 
chacun et aussi en fonction des cycles économiques et des opportunités de marché. 

Enfin, un éclairage fiscal n’est jamais inutile

Pourquoi la taxe foncière continue-t-elle de grimper ?

La taxe foncière va augmenter d’au moins 7,1% un peu partout en France cette année, et flamber 
dans certaines villes. Le Mag vous en dit un peu plus.

Merci pour votre fidélité et pour votre confiance.
Bonne rentrée et bonne lecture !

Stéphane Baudin
Président

Décernés sur le fondement de la base 
renommée de  données de fonds renommées 
et la méthodologie quantitative exclusive de 
Refinitiv Lipper, les Lipper Fund Awards 
reflètent une évaluation de la performance 
véritablement indépendante et sans 
compromis.

Refinitiv Lipper Fund Awards, ©2023 Refinitiv. 
All rights reserved. Used under license.

https://www.quantalys.com/Fonds/551167
https://www.lipperfundawards.com/Awards/France/2023/Fund
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RÉFORME DES RETRAITES 
LES BONNES ET LES 
MAUVAISES SURPRISES
La publication cet été des premiers 
décrets met à jour des dispositions, 
entrées en vigueur depuis le 1er sep-
tembre, positives mais aussi néga-
tives pour la retraite des Français.

TAXE FONCIÈRE 
POURQUOI ELLE  
CONTINUE DE GRIMPER
Pas de répit pour les propriétaires, 
qui subissent une hausse de taxe fon-
cière inédite depuis plus de 30 ans. 
C’est même la double peine dans les 
communes où des hausses de taux 
d’imposition ont été votées.

 mesFinances          magazine
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INVESTISSEMENT 
QUELS PLACEMENTS 
POUR LA RETRAITE
Immobiliers ou financiers, tour d’ho-
rizon des différents placements pos-
sibles et de l’opportunité d’y recourir 
en ce moment.
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RÉFORME DES RETRAITES
LES BONNES ET  
LES MAUVAISES SURPRISES

à la une

Sp
éc

ia
l r

et
ra

it
e



4

Grâce à la réforme, la pension des mères d'enfants 
nés avant 2012 est susceptible d’augmenter

Les bonnes surprises
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Les sportifs inscrits sur les listes de haut niveau 
à partir du 1er janvier 2023 peuvent obtenir  
32 trimestres gratuits
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Un départ plus tardif  
et davantage de trimestres à valider

Les mauvaises surprises

À la suite de la réforme, les Français nés à partir du 1er septembre 1961 vont partir plus tard à la retraite 
et devoir cotiser des trimestres en plus pour avoir une pension sans décote. 

Nés entre  
le 1er septembre et  

le 31 décembre 1961

Nés en 1962

+ 3 mois de travail
+ 1 trimestre à cotiser 
pour éviter la décote

Nés en 1963

Nés en 1964

Nés en 1965

Nés en 1966

Nés en 1967

Nés en 1968 
et 1969

Nés en 1970,  
1971 et 1972

Nés à compter 
de 1973

+ 9 mois de travail
+ 2 trimestres à cotiser 
pour éviter la décote
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+ 6 mois de travail
+ 1 trimestre à cotiser 
pour éviter la décote

+ 12 mois de travail
+ 2 trimestres à cotiser 
pour éviter la décote

+ 15 mois de travail
+ 3 trimestres à cotiser 
pour éviter la décote

+ 18 mois de travail
+ 3 trimestres à cotiser 
pour éviter la décote

+ 21 mois de travail
+ 2 trimestres à cotiser 
pour éviter la décote

+ 24 mois de travail
+ 2 trimestres à cotiser 
pour éviter la décote

+ 24 mois de travail
+ 1 trimestre à cotiser 
pour éviter la décote

+ 24 mois de travail
+ 0 trimestre à cotiser 
pour éviter la décote
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Immobiliers ou financiers, tour d’horizon des différents placements possibles et de  
l’opportunité d’y recourir en ce moment.

Le plan d’épargne retraite (PER) n’est pas un place-
ment en tant que tel, mais un réceptacle, qui permet 
de loger différents types de supports financiers et 
immobiliers, destiné à accumuler un capital en vue de 
la retraite. Le choix de placements varie d’un contrat 
à l’autre. Si vous êtes néophyte, vous avez la possibi-
lité d’opter pour une délégation totale des décisions 
d’investissement, appelée gestion à horizon retraite. 
Dans un contexte inflationniste pour tous, avoir la 
possibilité de déduire ses versements est toujours 

bon à prendre, d’autant plus si vous vous situez dans 
une tranche d’imposition à 30% ou supérieure.
Revers de la médaille : vous ne pouvez pas récupé-
rer votre argent avant l’âge de la retraite, porté pro-
gressivement de 62 à 64 ans, sauf cas de déblocage 
anticipé pour accidents de la vie ou achat de votre 
résidence principale. Attention ! Avant de souscrire, il 
convient d’être attentif à la tarification du contrat et 
des supports embarqués, ainsi qu’aux modalités de 
sortie à l’échéance. 

PER : pour les versements déductibles

Assurance vie : pour la disponibilité du capital
Outil hégémonique en France pour réaliser des pla-
cements à long terme, avant l’arrivée du PER, l’as-
surance vie demeure incontournable pour préparer 
sa retraite. Principal avantage : une disponibilité des 
fonds investis à tout moment, en procédant à une 
demande de rachat partiel ou total, quel que soit le 
nombre d’années qui vous sépare de la retraite. Le 
tout avec une fiscalité particulièrement clémente, 
au-delà de huit ans de détention, la part de gains 

dans les sommes rachetées bénéficiant d’un abat-
tement fiscal annuel de 4.600 euros pour une per-
sonne seule. 
L’assurance vie peut être souscrite en complément 
du PER pour bénéficier de cette liberté d’action, ou 
seule, en particulier si vous êtes non imposable ou 
imposé dans la tranche d’impôt à 11%, la déductibilité 
fiscale du PER n’ayant que peu ou pas d’intérêt dans 
ces situations. 

QUELS PLACEMENTS 
POUR LA RETRAITE

dossier
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Immobilier à crédit pour la résidence principale

SCPI : faire le tri

Nue-propriété : la pierre avec décote
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Pas de répit pour les propriétaires, qui subissent une hausse de taxe foncière inédite depuis 
plus de 30 ans. C’est même la double peine dans les communes où des hausses de taux 
d’imposition ont été votées.

TAXE FONCIÈRE
POURQUOI ELLE CONTINUE 
DE GRIMPER

éclairage
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Les propriétaires de piscines à domicile ou 
en résidences secondaires sont désormais 
surveillés de plus près par le Fisc



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2022 imposables en 2023) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
18.191  €

revenu net imposable 
16.372  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,52 €
(Taux horaire brut au 1er mai 2023)

Inflation : +4,3%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(juillet 2023)

RSA : 607,75  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,1%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 1er trimestre 2023

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2023)

Taux de rémunération : 3% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 2%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2023

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2022)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,3498 € (au 01/11/2022) IRCANTEC : 0,51621 € (au 01/01/2023)

• Immobilier
Loyer : 140,59 points (+3,50%)

Indice de référence (IRL)  2ème  trimestre 2023
Loyer au m2 : 13 €

France entière (SeLoger août 2023)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.179 €  
(septembre 2023 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.944 € (septembre 2023 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 4%  (5 septembre 2023 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2023)

Taux légal des créances
des particuliers : 6,82%

Taux légal des créances
des professionnels : 4,22%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (septembre 2023)

Prêts à taux fixe :  
4,23% (moins de 10 ans)

5,28% (10 à 20 ans)
5,56% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,13%

Prêts-relais : 5,53%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (septembre 2023)

Montant inférieur à 3.000 € : 21,61%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,01%

Montant supérieur à 6.000 € : 6,85%
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Avertissement
IDAM est une société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-17000023, dont le siège social est sis au 83, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris. Le Mag 
IDAM ne peut être reproduit, communiqué, ou publié, en totalité ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de IDAM. Le Mag IDAM est un magazine d’informations 
générales. Il ne délivre ni conseil en investissement, ni sollicitation à la souscription de supports d’investissement, Il ne constitue en aucune manière un engagement 
contractuel ou pré-contractuel de la société IDAM. Le Mag IDAM n’a pas pour but de fournir et ne sert pas à fournir des conseils d’ordre comptable, juridique ou fiscal ou des 
recommandations d’investissement. Les informations ou analyses contenues dans ce document, notamment les informations chiffrées, sont issues en partie de sources 
externes considérées comme dignes de foi. 

www.id-am.fr
83, boulevard Malesherbes

75008 PARIS

Contact Mag
Stéphane Baudin, Président,

contact@id-am.fr
01 80 48 80 35

http://www.opatrimoine.fr
mailto:evincent%403aopatrimoine.com?subject=contact
mailto:http://www.id-am.fr?subject=
mailto:contact%40id-am.fr?subject=



